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Je termine en vous priant de bien vouloir excuser la liberté que j ’ai prise de vous 
adresser ces lignes privées, écrites dans le but de préparer les voies pour notre pre
mière conférence et de nous épargner par-là, à vous et à moi, des éclaircissements 
préliminaires.

Pour le cas, bien probable maintenant, où je n’aurais plus le plaisir de vous voir 
cette année-ci, veuillez me permettre encore de profiter de cette occasion pour 
vous présenter, ainsi qu’à Madame Cérésole, mes meilleurs vœux de nouvel an5.

5. Der Vertrag m it den Niederlanden wurde am 19. 8 .1 8 7 5  und ein Z u satzprotokoll dazu am  
24. 4 .1 8 7 7  unterzeichnet. Vgl. dazu die B otschaft des Bundesrates an die Bundesversammlung  
vom 21. 5. 7S7S(BB1 1878,2, S. 1065—1079) sow ie den Bericht der Kom m ission des StR zu d ie
sem Geschäft vom 25. 6. 1878  (BB1 1878, 3, S. 296—300).
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 18. Januar 18751 

308. Instruktionen für die Abordnung an die Münzkonferenz in Paris

Finanz- und Zolldepartement. Antrag vom 16. Januar 1875

Im Nachgange zur Schlussnahme vom 11. dies.2, betreffend Bezeichnung der 
HH. Minister Kern in Paris und Nationarath Feer-Herzog in Aarau als Vertreter 
der Eidgenossenschaft bei der am 25. ds. in Paris zu eröffnenden Münzkonferenz, 
welche Sendung von den Genannten laut Zuschriften vom 14. und 13.3 angenom
men worden ist, unterbreitet das Departement den von Herrn Feer-Herzog aus
gearbeiteten und mit einem Berichte begleiteten Entw urf der den Abgeordneten 
zu ertheilenden Instruktionen.

Der Entwurf wird nach angehörter Verlesung ohne Abänderung genehmigt, 
worauf besagte Instruktion dahin festgestellt ist:

1. Q U E S T IO N  D U  M O N N A Y A G E  D E  L ’A R G E N T

Le Conseil fédéral maintient le principe de la position qu’il a prise dans la note5 
remise le 6 novembre 1873 par M.Kern au gouvernement de la République 
française et qui se trouve accentué dans les instructions qu’il a données à ses délé
gués pour la conférence de 1874.6

1. A bwesend: Cérésole und Schenk.
2. E 1004 1 /1 0 0 ,  Nr. 165.
3. Beide Schreiben in E 12 /28 .
4. E 12 /28 .
5. E 2200 Paris 1 /106 .
6. Vgl. Nrn. 29, A nnex und 36.
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Néanmoins, comme la diversité de la situation des vues et des intérêts des qua
tre Etats de la Convention de 18657 n’a pas permis de supprimer complètement la 
frappe des écus de cinq francs et que la simple limitation de ces frappes a été préfé
rée à la suppression complète, le Conseil fédéral se plaçant sur le terrain du résul
tat de la Convention additionnelle de 18748 recommande à ses délégués d ’ap
puyer la continuation du système de la limitation inauguré l’année dernière.

Tenant compte de la marche des prix de l’argent pendant l’année 1874 et de sa 
cote actuelle, et de la tendance croissante de l’envahissement de ce métal au détri
ment de l’or, le Conseil fédéral recommande pour l’année 1875 une limitation 
plus étroite encore que ne l’était celle de 1874. Il se prononce en général pour la 
continuation de la période d’arrêt et de réflexion introduite par la Convention 
additionnelle du 31 janvier 1874 et pour toutes les mesures propres à empêcher la 
substitution de l’or par l’argent et la fuite du premier de ces métaux.

2. Q U E S T IO N  DE LA T O L É R A N C E  D U  TITRE DES M O N N A IE S D ’OR

Les délégués suisses sont autorisés à accepter la réduction de la tolérance du 
titre de l’or de 2 millièmes à 1 millième, proposée par la France et déjà acceptée 
par la Belgique.

3. Q U E S T IO N  DES CONDITIONS D ’EX C L U SIO N  DES PIÈCES USÉES
PAR LE FRAI

Les délégués, si cette question venait à être discutée derechef, sont autorisés à 
se prononcer pour le principe contenu dans les lois monétaires anglaise et ita
lienne et dans la loi suisse sur les frappes d ’or, principe qui laisse la perte sur les 
monnaies détériorées et usées à la charge du porteur.

7. AS 1863-1866 ,  VIII, S. 8 2 5 -837 .
8. AS 1874-1875 ,  1, S. 9 7 - 1 0 3 .
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Der Bundespräsident und Vorsteher des Politischen Departements, J.J. Scherer, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, J. K. Kern

S Confidentiel Berne, 31 janvier 1875

Nous lisons toujours avec un grand intérêt les rapports confidentiels que vous 
nous envoyez de temps à autre sur la situation politique & nous pensons devoir de 
notre côté vous tenir au courant des questions d’une certaine importance qui 
occupent en Suisse les autorités & le public. Toutefois ces questions ne sont 
actuellement pas nombreuses.

Quant à la Conférence de Bruxelles & à la note russe1 qui demande aux Puis-

1. Es handelt sich um die Zirkularnote vom 15 .10.1874  (E 2/333) .
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